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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 
Aux membres, 

 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l'association ASDER relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences de 

la première application du règlement ANC 2022-06 exposées dans l'annexe des comptes annuels. 

 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

 
 
Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 

applicables, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 

n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes. 
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Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 

des principes comptables appliqués. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport moral de la Présidente et dans les autres documents adressés 

aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.  

 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 

sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre de l'association. 

 Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 

l’efficacité du contrôle interne ; 

 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 

en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 

sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 
La Motte Servolex, le 26 mai 2026 
 
 

ROSTAN AUDIT & CONSEIL 

Commissaire aux comptes 
550, rue Le Cheminet 
73 290 La Motte Servolex 

 

 

Marc ROSTAN  
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Bilan Actif - Transition

Bilan Actif

Du 01/01/2025 au 31/12/2025
Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Brut
Amort. Dép.

(à déduire)
Net Net

Frais d'établissement I

Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires

Autres immobilisations incorporelles

Immo. incorp. en cours, avances et acomptes 6 750 6 750

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions 257 475 60 469 197 007 212 404

Instal. techniques, matériel et outillages indus. 58 295 50 057 8 238 12 706

Autres immobilisations corporelles 188 690 140 592 48 098 51 185

Immo. corp. en cours, avances et acomptes 157 560 157 560

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

Participations 5 434 5 434 3 923

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 15 037 15 037 12 666

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ  II 689 241 251 118 438 123 292 882

Comptes de liaison III

Actif circulant

Stocks et en-cours 73 338

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 688 061 6 529 681 532 508 893

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 1 308 948 1 308 948 3 357 401

Charges constatées d'avance 34 508 34 508 26 887

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités 2 459 144 2 459 144 516 239

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT  IV 4 490 663 6 529 4 484 133 4 482 758

Frais d'émission des emprunts V

Primes de remboursement des emprunts VI

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Actif VII

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF (I à VII) 5 179 904 257 647 4 922 256 4 775 640
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Bilan Passif - Transition

Bilan Passif

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 25 500 9 167

Écarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité 615 452 531 890

Autres réserves

Report à nouveau 161 209 161 209

Excédent ou déficit de l'exercice 44 260 83 563

Situation nette 846 421 785 828

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 18 307 20 107

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES  I 864 728 805 934

Autres fonds propres

Montant des émissions de titres associatifs

Avances conditionnées

Autres

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES  I bis

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS  III

Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques 64 802

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS  IV 64 802

Emprunts et dettes

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 267 550 31 943

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 144 167 155 427

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 478 531 510 376

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 1 734 378 1 750 933

Produits constatés d'avance 1 368 101 1 521 028

TOTAL DES EMPRUNTS ET DETTES  V 3 992 726 3 969 706

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Passif VI

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I à VI) 4 922 256 4 775 640
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Compte de résultat - Transition

Compte de résultat

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Produits d'exploitation

Cotisations 11 375 13 380

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 2 163 397 2 205 730

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 1 943 417 1 536 717

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 15 118

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 12 000

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 953 3 089

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION  I 4 146 261 3 758 916

Charges d'exploitation

Achats de marchandises 36 706 33 683

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 899 767 799 441

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 154 056 124 545

Salaires 2 041 000 1 880 442

Cotisations sociales 785 766 739 129

Dotations aux amortissements et dépréciations 51 374 66 303

Dotations aux provisions 64 802

Valeurs comptables des immo. incorporelles et corporelles cédées 719

Reports en fonds dédiés

Autres charges 65 698 54 325

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION  II 4 099 887 3 697 868

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 46 374 61 048

Produits financiers

Produits financiers de participation 1

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 1 481 1 642

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits des cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS  III 1 482 1 642
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Compte de résultat (suite) - Transition

Compte de résultat (Suite)

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées 3 051 1 022

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES  IV 3 051 1 022

RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) -1 569 620

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV) 44 804 81 687

Produits exceptionnels V 6 992

Charges exceptionnelles VI 5 116

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 1 876

Participation des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII 544

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 4 147 743 3 787 569

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 4 103 483 3 704 007

EXCÉDENT OU DÉFICIT 44 260 83 563

Contributions volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL DES CHARGES DES CONTRIBUTIONS

VOLONTAIRES EN NATURE
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Règles et méthodes comptables

 

     

 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2025 dont le total du bilan avant répartition est de 4

922 256 Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de 44 260

Euros.

 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

 

 

 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable général

et du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à

but non lucratif, actualisé du règlement 2023-03.

 

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux

hypothèses de base :

continuité de l'exploitation,

permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

 

 

 

 DESCRIPTION DE L'OBJET SOCIAL, DES ACTIVITES OU MISSIONS SOCIALES REALISEES ET DES

MOYENS MIS EN OEUVRE

L’ASDER a pour but de proposer des alternatives crédibles aux choix actuels de production et de

consommation de l’énergie (en particulier politique électronucléaire et consommation excessive d’énergies

fossiles) ayant constaté que ces besoins sont insuffisamment pris en compte par le marché.

Pour cela elle favorisera le développement des économies d’énergie et des énergies renouvelables (solaire,

biomasse, éoliennes, hydraulique, bois, etc. ...) en s’efforçant de respecter les cycles écologiques, d’apporter

aux utilisateurs davantage d’autonomie énergétique, et de s’adapter à la situation locale.

Concrètement, les actions de l’ASDER s’articulent principalement autour des activités suivantes:

- la sensibilisation et l’animation

- le conseil et l’accompagnement

- la formation (professionnelle et en apprentissage)

De plus, l’association s’attachera à sensibiliser l’opinion au gaspillage d’énergie et en particulier à ses

conséquences humaines et environnementales, en proposant toutes solutions adaptées aux territoires.

Nature des activités et moyens mis en œuvre :

L’ASDER s’engage à accompagner tous les acteurs (particuliers, collectivités locales et professionnels) sur la voie

de la transition énergétique en développant les missions suivantes:

La sensibilisation, l’information et le conseil des particuliers : via le service public SPPEH Savoie et

Haute-Savoie, environ 14000 conseils gratuits, indépendants et personnalisés sont dispensés chaque année.

L’accompagnement des copropriétés : aide à la décision et appui à la fois technique et économique pour

vulgariser les questions énergétiques auprès des syndics et des copropriétaires.

L’accompagnement des collectivités : soutien et expertise techniques à destination des collectivités

savoyardes, afin de favoriser l’émergence de projets et démarches exemplaires (efficacité énergétique des

bâtiments et énergies renouvelables).

La formation, pour soutenir la montée en compétence des acteurs de la filière Energie et bâtiment

durables par le développement de formations longues certifiantes, courtes, et en ligne.

 

 
Faits caractéristiques

 
 

 
NEANT

 
 

 
Evénements significatifs postérieurs à compter de la clôture

 
 

 
NEANT

 
 

 
Méthode des coûts historiques

 
 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

 
 

 
Changements comptables
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Changement de méthode lié à l'application de la nouvelle réglementation comptable.

 
A compter du 1er janvier 2025, l'application pour la première fois du règlement ANC 2023-03 modifiant le règlement

ANC 2014-03 entraine des changements de comptabilisation et de présentation. Les principaux changements opérés

sont les suivants :

 
Changements de comptabilisation :

 
Les principaux impacts à compter de l'exercice 2025 sont les suivants :

 
- En terme de résultat exceptionnel :

Les opérations de cessions/sorties d'immobilisations figurent en 2025 dans le résultat d'exploitation (ou dans le

résultat financier s'il s'agit d'immobilisations financières) ;

Les quotes-parts de subventions d'investissement virées au compte de résultat figurent en 2025 dans le résultat

d'exploitation ;

Le périmètre du résultat exceptionnel est réduit aux événements majeurs et significatifs (les autres événements

étant désormais traduits dans le résultat d'exploitation).

 
- Suppression des transferts de charges dans le résultat d'exploitation et le résultat financier :

A adapter en décrivant les modifications éventuelles sur les rubriques suivantes :

Les refacturations diverses figurent désormais dans les rubriques de produits par nature ;

Les remboursements reçus des organismes sociaux en cas d'arrêt maladie, de congés de parentalité ou d'accident

du travail figurent en compensation de charges de personnel.

 
Changement de présentation :

 
Les principaux impacts à compter de l'exercice 2025 sont les suivants :

 
- Présentation du compte de résultat :

Le résultat exceptionnel est synthétisé sur 2 lignes « charges et produits exceptionnels » dans le compte de

résultat ;

Les transferts de charges N-1 ont été regroupés dans la colonne N-1 sur la ligne « reprise sur amortissements,

dépréciations et provisions » .

 
- Présentation du bilan :

Les frais d'établissement sont présentés dans un total séparé de l'actif (et non dans le total des immobilisations) ;

Les charges constatées d'avance sont totalisées dans les créances ;

Les avances et acomptes sont regroupés dans les immobilisations en cours (corporelles ou incorporelles).

 

 
Informations relatives aux opérations inscrites au bilan et compte de résultat

 
 

 
Ne sont mentionnées dans l'annexe que les informations à caractère significatif.

 
 

 
Immobilisations incorporelles et corporelles

 
 

 
Les immobilisations sont évaluées au coût d'acquisition.

 
 

 

Immobilisations en cours

 
Les dépenses comptabilisées pour  2025 s'élèvent à  155 K€. Elles concernent principalement les travaux dans un

nouveau local technique mis en service sur 2026.

 

 

 
Amortissements

 
 

 
Ils sont calculés, en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire ou dégressif.

 
 

 

Constructions 10 à 25 ans,

Agencements et aménagements                              5 et 20 ans,

Matériel pédagogique                                              3  à 5 ans,

Matériel de transport                                               3  et 4 ans,

Mobilier de bureau et informatique                         3 et 4 ans,

Mobilier                                                                   3 à 5 ans.
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Créances

 
 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est

inférieure à la valeur comptable.

 

 

 
Les autres créances sont essentiellement composées du solde des subventions à recevoir. 

 
 

 
Emprunts

 
 

 

Au cours de l'exercice, l'entité a souscrit un emprunt d'un montant de 135 000 euros sur 5 ans dans le cadre des travaux

réalisés dans le nouveau local technique, complété par celui de France Active de 115K€.

 
 

 

 

 
Subventions d'investissement

 
 

 
Les subventions d'investissement sont comptabilisées dans les fonds propres.

 
 

 
Rémunérations versées à certains dirigeants

 
 

 

La rémunération des organes de direction n'est pas communiquée car cela conduirait indirectement à donner une

rémunération individuelle.
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Agence au Service du Défi EneRgétique Arrêté au 31/12/2025

Etat des immobilisations

État des immobilisations

Montant brut à

l'ouverture de

l'exercice

Augmentations Diminutions
Montant brut à la

clôture de l'exercice

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes 6 750 6 750

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 750 6 750

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions 255 200 2 275 257 475

Installations techniques, matériel et outillages industriels 59 578 1 283 58 295

Autres immobilisations corporelles 189 353 26 866 27 529 188 690

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes 157 560 157 560

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 504 131 186 701 28 812 662 020

Immobilisations financières

Participations 3 923 1 511 5 434

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 12 666 6 178 3 806 15 037

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 16 588 7 689 3 806 20 471

TOTAL GÉNÉRAL 520 719 201 140 32 618 689 241

Augmentations
Augmentations

de l'exercice

Ventilation des augmentations

Virements Entrées

De poste à poste
Provenant de

l'actif circulant
Acquisitions Apports Créations

Total immobilisations incorporelles 6 750 6 750

Total immobilisations corporelles 186 701 186 701

Total immobilisations financières 7 689 7 689

TOTAL GÉNÉRAL 201 140 201 140

Diminutions
Diminutions

de l'exercice

Ventilation des diminutions

Virements Sorties

De poste à poste
À destination de

l'actif circulant
Cessions Scissions

Mises hors

service

Total immobilisations incorporelles

Total immobilisations corporelles 28 812 28 812

Total immobilisations financières 3 806 3 806

TOTAL GÉNÉRAL 32 618 32 618

Commentaires : néant
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Agence au Service du Défi EneRgétique Arrêté au 31/12/2025

Etat des amortissements

État des amortissements

Amortissements

cumulés à

l'ouverture de

l'exercice

Augmentations

Dotations de

l'exercice

Diminutions

Amortissements

cumulés à la

clôture de

l'exercice

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires

Autres immobilisations incorporelles

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions 42 796 17 672 60 469

Installations techniques, matériel et outillages industriels 46 872 4 468 1 283 50 057

Autres immobilisations corporelles 138 168 29 234 26 810 140 592

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 227 836 51 374 28 093 251 118

Immobilisations financières

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

TOTAL GÉNÉRAL 227 836 51 374 28 093 251 118

Dotations
Dotations

de l'exercice

Ventilation des dotations

Compléments liés

à une réévaluation

Sur éléments

amortis selon

le mode linéaire

Sur éléments

amortis selon

un autre mode

Dotations

exceptionnelles

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles 51 374 51 374

Immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL 51 374 51 374

Diminutions
Diminutions

de l'exercice

Ventilation des diminutions

Éléments transférés

à l'actif circulant
Éléments cédés

Éléments mis

hors service

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles 28 093 28 093

Immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL 28 093 28 093

Commentaires : néant
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Agence au Service du Défi EneRgétique Arrêté au 31/12/2025

Etat des dépréciations

Nature des dépréciations

Dépréciations à

l'ouverture de

l'exercice

Augmentations :

dotations de

l'exercice

Diminutions :

reprises de l'exercice

Dépréciations à la

clôture de l'exercice

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillages industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Actif circulant

Stocks et en-cours

Créances clients 18 529 12 000 6 529

Autres dépréciations

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT 18 529 12 000 6 529

TOTAL GÉNÉRAL 18 529 12 000 6 529

Commentaires : néant
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Agence au Service du Défi EneRgétique Arrêté au 31/12/2025

Etat des créances et des dettes

Créances Montant brut

Liquidité de l'actif

Échéances à

moins d'1 an

Échéances à

plus d'1 an

De l'actif immobilisé

Créances rattachées à des participations

Prêts (1)

Autres immobilisations financières 15 037 15 037

De l'actif circulant

Clients et usagers douteux ou litigieux 6 529 6 529

Clients, usagers et comptes rattachés 681 532 681 532

Reçues par legs ou donations

Personnel et comptes rattachés 47 47

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés 39 454 39 454

Divers 1 266 280 1 266 280

Confédération, fédération, union, associations affiliées

Débiteurs divers 3 167 3 167

Charges constatées d'avance 34 508 34 508

TOTAL 2 046 555 2 031 518 15 037

(1) Montant des prêts accordés en cours d'exercice

(1) Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice

Dettes Montant brut

Degré d'exigibilité du passif

Échéances à

moins d'1 an

Échéances à

plus d'1 an

Échéances à

plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés (1)

Emprunts et dettes auprès des établissements de

crédit (1) :

- A 1 an max. à l'origine 267 550 31 817 235 733

- A plus d'1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières diverses (1)

Fournisseurs et comptes rattachés 144 167 144 167

Dettes des legs ou donations

Personnel et comptes rattachés 202 403 202 403

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 196 603 196 603

Impôts sur les bénéfices 544 544

Taxe sur la valeur ajoutée 60 581 60 581

Autres impôts, taxes et assimilés 18 399 18 399

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, associations affiliées

Autres dettes 1 734 378 1 734 378

Produits constatés d'avance 1 368 101 1 368 101

TOTAL 3 992 726 3 756 993 235 733

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice 250 000

(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice 14 393

Commentaires : néant
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Agence au Service du Défi EneRgétique Arrêté au 31/12/2025

Charges à payer et produits à recevoir

Charges à payer

incluses dans les postes suivants du bilan

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Montant des émissions de titres associatifs

Avances conditionnées

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 28 547 13 352

Dettes sur legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 270 168 188 990

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL 298 715 202 342

Produits à recevoir

inclus dans les postes suivants du bilan

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés 399 766 76 432

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 2 591

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

TOTAL 402 356 76 432

Commentaires : néant
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Agence au Service du Défi EneRgétique Arrêté au 31/12/2025

Produits et charges constatés d'avance

Produits constatés d'avance
Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Produits :

- D'exploitation 1 368 101 1 521 028

- Financiers

- Exceptionnels

TOTAL 1 368 101 1 521 028

Charges constatées d'avance
Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Charges :

- D'exploitation 34 508 26 887

- Financières

- Exceptionnelles

TOTAL 34 508 26 887

Commentaires : néant
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Agence au Service du Défi EneRgétique Arrêté au 31/12/2025

Tableau des subventions d'investissement

Subventions d'investissement

Montant à

l'ouverture de

l'exercice

Variations de l'exercice
Montant à la fin

de l'exercice
Augmentations Diminutions

Montant nominal 25 000 25 000

Quotes-parts virées au résultat -4 893 -1 800 -6 693

Commentaires : néant
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Agence au Service du Défi EneRgétique Arrêté au 31/12/2025

Variation des fonds propres 432-22

(art. 432-22 du règlement ANC 2018-06)

Variation des fonds propres
Montant en début

d'exercice

Affectation du

résultat
Augmentations

Diminutions ou

consommations

Montant en fin

d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise

- dont générosité du public

Fonds propres avec droit de reprise 9 167 20 000 3 667 25 500

- dont générosité du public

Écarts de réévaluation

Réserves 531 890 83 563 615 452

- dont générosité du public

Report à nouveau 161 209 161 209

- dont générosité du public

Excédent ou déficit de l'exercice 83 563 -83 563 44 260

- dont générosité du public

Situation nette 785 828 20 000 3 667 846 421

- dont générosité du public

Fonds propres consomptibles

- dont générosité du public

Subventions d'investissement 20 107 1 800 18 307

Provisions règlementées

TOTAL 805 934 20 000 5 467 864 728

- dont générosité du public
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Agence au Service du Défi EneRgétique Arrêté au 31/12/2025

Effectif moyen

Catégories de salariés Salariés

Cadres 9

Agents de maîtrise et techniciens 39

Employés 2

Ouvriers

Apprentis sous contrat

TOTAL 50

Commentaires : néant
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Agence au Service du Défi EneRgétique Arrêté au 31/12/2025

Honoraires des commissaires aux comptes

Commentaires : néant
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Commissaires

Honoraires

de certification

des comptes

Honoraires autres

5 850 2 385

TOTAL 5 850 2 385



Agence au Service du Défi EneRgétique Arrêté au 31/12/2025

Engagements financiers

Engagements donnés Montant en Euros

Effets escomptés non échus

Aval et cautions

Indemnités de départ en retraite 125 473

Emprunts (intérêts restant à courir)

Crédit-bail :
- Mobilier

- Immobilier

Autres engagements

TOTAL 125 473

Montant calculé pour un départ à la fin de l’exercice, avec les droits acquis selon son ancienneté à cette date

Age de départ ; 64 ans

Engagements reçus Montant en Euros

Abandon de créances

Garantie France Active 25 913

TOTAL 25 913

Commentaires : néant
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